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TARIFS 2024 DES ANNONCES LEGALES  
Tarifs applicables à compter du 1er janvier 2024 

 

Principales évolutions 2024 

- Forfaits :  fusion des annexes 1 à 6 et application des tarifs de l’annexe 1 qui étaient 

vigueur en 2023.  

- Maintien des tarifs majorés de l’annexe 7  

- Les tarifs au caractère appliqués en 2023 sont reconduits en 2024.  

- Les AJL modifications sont désormais forfaitisées et réparties en 3 groupes tarifaires, 

lorsqu’elles font l’objet d’un événement unique par annonce.  

- Les annonces modifications comportant plusieurs événements sont tarifées au caractère.  

Les annonces tarifées au caractère 

Comment est calculé le calcul du prix de l’annonce ? 

De manière générale, les annonces judiciaires et légales sont majoritairement tarifées au forfait 

(immatriculations, cessations, procédures collectives, changement de patronyme et modifications ). 

Les autres annonces (vie des entreprises, avis et enquêtes, marchés publics,…) sont tarifées au 

caractère.   

Le tarif est obtenu en multipliant le nombre total de caractères, espaces inclus et à l’exclusion de tout 

élément de présentation, par le tarif du caractère. 

  

Version  Date  Auteur Observation 

V1 21/11/2023 Denis 
Williams 

 

V2  22/11/2023 Denis 
Williams 

Ajout des catégories modifications 
Prorogation ou réduction de la durée de la société (106 €) 
Nomination, remplacement, départ d'un administrateur (106 €) 

V3 28/12/2023 DW Publication de l’arrêté tarifaire 

V4  02/01/2023 DW Table de correspondance des modifications suite à la publication de 
l’arrêté tarifaire 2024. 
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Quel est le tarif 2024 ? 

Les tarifs 2023 sont reconduits en 2024.  

Ainsi, l’arrêté prévoit 7 tarifs du caractère, applicables à un groupe de départements. 
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Les annonces tarifées au forfait 

Constitutions 
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Les formes qui ne sont pas assimilées aux formes soumises au forfait ont tarifées au caractère (ex : SLP, AARPI,  
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Cessations d’activité 

 

Les dissolutions par TUP ne sont pas soumises au forfait. 

Changement de nom patronymique 

 

Annonces de modifications  

Les AJL modifications sont désormais forfaitisées et regroupées en 3 groupes tarifaires, lorsqu’elles font l’objet d’un 

événement unique par annonce. Les annonces modifications comportant plusieurs événements sont tarifées au 

caractère.  

ATTENTION : 4 CAS PREVUS PAR L’ARRETE TARIFAIRE N’ENTRAINENT DE PUBLICATION 
OBLIGATOIRE  
Modification de la date d’ouverture et de clôture de l’exercice social 

Modification de la date de début d’activité 

Reconstitution des capitaux propres.  

Cession d’actions et de parts 
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Procédures collectives  
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